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Audience d'orientation du 20/11/2024 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugées en l'audience des saIsIes 
immobilières du Tribunal Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, séant dite ville, au Palais 
de Justice, salle ordinaire desdites audiences, au plus offrant et au dernier enchérisseur, 

EN LA FORME PRESCRITE EN MATIERE DE SAISIES IMMOBILIERES 

EN L'AUDIENCE DES SAISIES IMMOBILIERES DU TRIBUNAL JUDICIAIRE D'EVRY
COURCOURONNES (ESSONNE), au Palais de Justice de ladite ville, Rue des Mazières. 

Aux requêtes, poursuites et diligences du Syndicat des copropriétaires Résidence               28 
sis 2/4 avenue des Sablons 91350 GRIGNY représenté par Maitre Florence TULIER 

POLGE, Administrateur Judiciaire, demeurant Immeuble Le Mazière - Rue René Cassin - 
91000 EVRY, agissant en qualité d'Administrateur Provisoire de la copropriété en difficulté 
avec tous les pouvoirs de l'assemblée générale des copropriétaires à l'exception de ceux du 
conseil syndical et de ceux prévus aux articles 26 a et 26 b de la loi du 10 juillet 1965, 
Assistée du Cabinet PRECLAIRE, SARL au capital de 30.000,00 €ures immatriculée au 
RCS d'EVRY sous le numéro 533 489 977, ayant son siège social 15 rue Jacquard 91280 
SAINT PIERRE DU PERRAY, prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés 
ès qualité audit siège. 

Laquelle élit domicile et constitution d'Avocat au Cabinet de Maître Priscillia MIORINI, 

Avocat au barreau de l'Essonne, domicilié Résidence Le Féray, 4 rue Féray, 91100 
CORBEIL� 01.60.90.13.13 Q email@miorini.com 

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de vente et leurs 
suites. 



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie EN VERTU 

De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 09/11/2023 par la 8ème chambre du 
Tribunal judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, signifié par acte de CD JUSTITIA en date 
du 29/12/2023, définitif 

Le Poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant exploit de Maître Manon 
LONGUEVILLE Commissaire de Justice à EPINAY SOUS SENART (91), fait notifier 
Commandement avec Sommation, suivant acte en date du 16/07/2024, publié au Service de 
la Publicité Foncière de l'ESSONNE en date du 09/08/2024 sous la référence 9104P01 
2024 S 193 à: 

Madame                 épouse de Monsieur                

OBSERVATIONS 

L'acte a été signifié suivant les indications portées par le Commissaire de Justice dans 
l'acte: 

"Cet acte a été remis par Commissaire de Justice dans les conditions ci-dessous indiquées, et suivant 
les déclarations qui lui ont été faites. 
Au domicile du destinataire dont la certitude est caractérisée par les éléments suivants : 
Aucun nom n'étant inscrit sur les boîtes aux lettres, j'ai alors contacté Madame                 
épouse                 sur son portable dont le numéro d'appel est le                . 
Elle a confirmé le domicile et a précisé que sa boÎte aux lettres était celle du haut. 
La signification à la personne même du destinataire de l'acte s'avérant impossible pour les raisons : 
absence lors de mon passage 
N'ayant trouvé au domicile du signifié aucune personne susceptible de recevoir la copie de l'acte ou 
de me renseigner, et n'ayant pu rencontrer le signifié sur son lieu de travail, cet acte a été déposé en 
notre Etude sous enveloppe fermée, ne comportant d'autres indications que d'un côté le nom et 
l'adresse du destinataire de l'acte, et de l'autre côté le cachet de mon Etude apposé sur la fermeture 
du pli. 
Un avis de passage daté de ce jour, mentionnant la nature de l'acte, le nom du requérant a été laissé 
au domicile du signifié conformément à l'article 656 du Code de Procédure Civile. 
La lettre prévue par l'article 658 du Code de Procédure Civile contenant copie de l'acte de signification 
a été adressée le jour même ou au plus tard le premier jour ouvrable 

D'avoir, sous huit jours à payer au requérant ou à !'Huissier ayant charge et pouvoir de 
recevoir et donner quittance ou entre les mains de !'Avocat constitué la somme de vingt six 
mille soixante huit euros et vingt neuf centimes (26 065,29€) arrêtée à la date du 15 juillet 
2024 

Suivant décompte inséré au commandement. 

2 



CALCUL D'INTERETS 

• Période • du 21/04/2023 Au 15/07/2024 

Date ou la décision est rendue ex6cutoire. 14/01/2024 

Le taux est majoré de 5¾ 2 mols apres cette date. (Art L.313-3 du code monétaire et financier) 

Calcul avec Tau,c �ux (Patticuliers) 

Date Nb Jours Intérêts 

21/04/2023 0 0.00 

30/06/2023 71 165.83 

09111/2023 131 466.84 

09111/2023 0 0.00 

09/11/2023 0 0.00 

31/12/2023 53 223.65 

14/03/2024 74 366.75 

30/06/2024 108 869.37 

Taux 

0.000 

4.470 

6.820 

6.820 

6.820 

6.820 

8.010 

13.010 

Principal Annexe Versements Libellé 

(Fin de période) + cumul Intérêts Au9mentati0ns 

19 072.26 

19 07226 

20 27226 

22 548.83 

22 583.83 

22 583.83 

22 583.83 

22 583.83 

0.00 

165.83 

632.67 

632.67 

632.67 

856.32 

1 223.07 

2 092.44 

1 200.00 Article 700 du CPC 

2 276.57 Augmentation du principal 

35.00 Augmentation du principal 

01/07/2024 0 0.00 13.160 22 583.83 3 362.32 1 269.88 Dépens y compris hypothèque 

15/07/2024 15 122.14 13.160 22 583.83 3 484.46 

Principal et annexe dus au 2.1/04/2023 19 072.26 EUR

Intérêts dus au 15/07/2024 2 214.58 EUR

Versements / augmentations 4 781.45 EUR

TOTAL DU au 15/07/2024 26 068.29 EUR 

Sous réserve et sans préjudices de tous autres dus, droits et actions, des intérêts sur intérêts 
en cours, de tous autres frais et légitimes accessoires, offrant du tout détail et liquidation en 
cas de règlement immédiat, et en tenant compte de tous acomptes qui auraient pu être 
versés. 

Leur précisant qu'à défaut de paiement de ces sommes dans le délai de 8 jours, la 
procédure afin de vente de l'immeuble ci-après désigné se poursuivra et qu'à cet effet, il 
serait assigné à comparaître à une audience du Juge de !'Exécution près le Tribunal 
Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, pour voir statuer sur les modalités de la procédure. 

L'état sur publication du commandement est annexé ci-après 
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DESIGNATION 

DESIGNATION DES BIENS 

Dans un ensemble immobilier sis à GRIGNY (91350), 4 Avenue des sablons, dépendant de 
la Copropriété sis 2-4 avenue des Sablons 91350 GRIGNY, cadastré section AL numéro 
106, lieu-dit «2-4 avenue des Sablons" issu de la division de la parcelle AL 80 

Lot n°257: 
Au sous-sol du bâtiment D2, escalier n°4, une cave n°37, 
Et les 17/94 359êmes des parties communes générales 

Lot n°377: 
Au neuvième étage du bâtiment D2, escalier 4, un appartement T1, 
Et les 592/94 359êmes des parties communes générales 

Lot n°379: 
Au neuvième étage du bâtiment D2, escalier 4, un appartement T3 : trois pièces principales, 
entrée, loggia, cuisine, office, dégagement, rangement, salles de bains et water closet. 
Et les 552/94 359èmes des parties communes générales 

Lot n°487: 
Au rez-de-chaussée, un emplacement de stationnement n°64, 
Et les 25/94 359èmes des parties communes générales 

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 
poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, 
ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le 
caractère d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve. 

OBSERVATIONS 

Règlement de Copropriété et Etat Descriptif de Division établis en date du 01/06/2022 publié 
le 01/08/2022 sous la référence 9104P01 2022P23324 

Ces biens sont la propriété de Madame                         
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Du Chef de Madame                épouse de Monsieur                

 saisie 

En vertu de l'acte établi par Maître ALLI, Notaire à MORANGIS (91) en date du 28/04/2006, 
publié au SPF de CORBEIL le 24/05/2006 Volume 2006 P 3644 

Du Chef de ALIRAJ/PEERTUM: 

Aux termes d'un acte reçu par Maître ALLI, Notaire à MORANGIS, en date du 28/04/2006, 
publié au Service de la Publicité Foncière de CORBEIL-ESSONNES 1 le 24/05/2006 sous la 
référence 2006 P 3644 

Origine antérieure 

L'origine de propriété antérieure est énoncée dans la note demeurée jointe et annexée à 
l'acte reçu par Maître ALLI, Notaire à MORANGIS, en date du 28/04/2006, publié au Service 
de la Publicité Foncière de CORBEIL-ESSONNES 1 le 24/05/2006 sous la référence 2006 P 
3644 
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